
CHARTE DE 
LA PAUSE 
MÉRIDIENNE 2023
ÉCOLES DE PÉRIGNY
À L’ATTENTION DES PARENTS D’ÉLÈVES



Préambule
 
Ce document est un outil fait pour et par les acteurs.trice.s éducatif.tive.s de la 
commune : agents de la collectivité, animateur.trice.s socio culturel.le de l’association 
Péri’Jeunesse, directeur.trice.s des écoles, parents d’élèves, élu.e.s et la directrice du 
service Enfance Jeunesse. 

Cette affiche, à destination des enfants de 3 à 11 ans de la pause méridienne, a été 
imaginée par les acteurs éducatifs, les enfants et Les Francas. L’illustrateur Lamiseb 
a repris les règles en les illustrant avec deux personnages «fil rouge» : la tigresse et 
l’ours (inspirés par les dessins des enfants).
Les Francas se sont constitués dès 1944 à partir d’une relation permanente entre le 
Mouvement et la Fédération en affirmant les valeurs fondamentales qui continuent 
depuis à fonder leur action : humanisme, liberté, égalité, solidarité, laïcité et paix. 
Les Francas interviennent dans l’action éducative via les modes collectifs d’accueil 
et d’animation des enfants et adolescent(e)s d’aujourd’hui, qui feront les adultes de 
demain. 
L’enfant, acteur de son parcours éducatif, est au coeur du projet des Francas : « Il est 
pour nous impératif de favoriser l’accompagnement de l’expression et la participation 
des enfants, au travers de parcours évolutifs en fonction de leur âge tout en valorisant 
leurs contributions au sein de leur environnement local. Nous agissons au service 
de l’intérêt général et nous nous affirmons comme acteur(trice)s de l’éducation. 
Positionné(e)s historiquement sur le champ du temps libre, nous soutenons et 
promouvons, auprès des acteur(trice)s, la co-éducation et la complémentarité 
entre les différents espaces éducatifs de la vie de l’enfant et ce, tout au long de son 
développement. »
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1.Le cadre

Les adultes intervenant sur le temps de la pause méridienne sont aussi nombreux que d’horizons 
différents : responsable enfance éducation, assistants logistique et pédagogique, ATSEM, personnels 
de cantine et de service, animateurs, personnels d’entretien mais également enseignants.

Autant d’acteurs que de visions différentes de l’enfant, de ses besoins et de ses attentes.
Dans cette partie, nous traiterons du cadre de référence commun lors de la pause méridienne dans 
l’ensemble des écoles de la ville de Périgny.

1.1. Pourquoi ?
La ville, attentive aux besoins des usagers, des familles, des associations, travaille en collaboration 
avec les différents acteur.trice.s du territoire afin de pouvoir apporter aux familles, des solutions  
qui correspondent au mieux aux besoins de leurs enfants et aux acteur.rice.s éducatif.tive.s (des 
associations, des écoles, des structures, aux intervenant.e.s sociaux.ciales…) afin de constituer une 
réponse éducative cohérente, efficace et évaluable. 
La ville de Périgny souhaite « mettre l’accent sur l’accueil de l’enfant dans les structures municipales ».

Les principes incontournables de la pause méridienne :

Le temps de pause 
méridienne est à la fois 
un temps d’animation 

et de restauration

La volonté des acteurs est de mutualiser les moyens, harmoniser, apporter cohérence 
et complémentarité aux réponses, identifier et rendre lisible le cadre d’accueil et les 

propositions qui permettent aux enfants de la commune de découvrir de nouvelles 
activités, en lien avec les projets d’écoles

Le bien-être et 
l’épanouissement de 

chaque enfant, chaque 
individu est un élément 

essentiel du travail

Les acteurs s’engagent 
à travailler en 

complémentarité 
à partir d’objectifs 

communs et dans une 
démarche partagée

L’engagement
 à favoriser 

l’intégration sociale

La cohérence 
et la qualité 

des activités proposées 
aux enfants

L’éducation à la 
citoyenneté, 

à l’environnement et au 
développement durable
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1.3. Pour qui ? 
Pour tous les enfants de 3 à 11 ans, scolarisés sur la commune de Périgny.
Afin d’avoir le même vocabulaire nous commencerons par définir l’enfance :

« L’enfance est une période de croissance, de développement, de construction sociale, 
et de ce fait il est essentiel de favoriser dès l’enfance le développement de la personne, 

tant dans sa dimension individuelle que dans sa dimension sociale,
 et de faire en sorte de révéler toutes les potentialités de chacun. »

Comme tout être vivant, l’enfant a des besoins. Nous connaissons les besoins vitaux (dormir, se 
nourrir, bouger…) : ils sont permanents quelle que soit l’étape de développement de l’enfant ou de 
ses conditions de vie. Mais pour se développer, l’enfant doit pouvoir satisfaire ses besoins socio-
affectifs (qui se rapportent à ses relations avec les autres), ses besoins sensori-moteurs (qui relèvent 
à la fois de leurs sens et de leurs mouvements) et ses besoins cognitifs (qui concernent les moyens et 
mécanismes d’apprentissage).

La présentation suivante vient préciser et illustrer ces besoins qui peuvent être à la fois opposés et 
complémentaires :

Le besoin d’imitation de l’adulte
Le besoin de fiction et d’imaginaire

Le besoin de sociabilisation 
Le besoin de mouvement 

Le besoin de sécurité
Le besoin d’activité 

Le besoin d’aimer

et le besoin de s’exprimer par la création
et le besoin de connaître le réel
et le besoin d’autonomie
et le besoin de repos
et le besoin de se mesurer au risque
et le besoin de ne rien faire
et le besoin d’être aimé

1.2. Par qui ? 
Comme dit précédemment, la charte de la pause méridienne a été définie par des représentants de 
l’ensemble des acteur.trice.s intervenant sur ce temps d’accueil de l’enfant.
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Ces besoins sont étroitement liés à leur culture et à leurs modes de vie et se manifestent de manière 
différente suivant l’âge et la maturité de l’enfant.
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1.4. C’est quoi la pause méridienne ? 
L’intervention à ce moment de la journée se fait auprès des enfants des écoles maternelles et 
élémentaires en deux temps : le repas et la pause récréative avant et/ou après le repas. Le temps 
méridien est un moment indispensable de détente pour l’enfant. Ce temps de coupure entre les deux 
demi-journées de classe est avant tout un temps pour se nourrir et se ressourcer.

La ville de Périgny a la charge d’organiser ce temps sur les écoles maternelles et élémentaires 
publiques :

>> École élémentaire des Coureilles de 12h05 à 14h05

>> École élémentaire du Vivier de 12h15 à 14h15

>> École maternelle de Périgny Centre de 12h00 à 14h00

>> École primaire de Rompsay : maternelle et élémentaire de 12h00 à 14h00
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2.Le rôle de l’éducateur

2.1. Le sens

Placer l’Enfant au centre 
d’une complémentarité 

éducative

Favoriser la communication au 
sein de l’ensemble de l’équipe 
éducative.

Respecter les besoins et le 
rythme de l’enfant au travers 
de l’organisation de ce temps 
et des propositions adaptées.

Assurer 
les besoins

 des enfants

Assurer la sécurité morale, 
affective et physique des 
enfants.

Accompagner l’enfant 
dans son développement, 
ses apprentissages et ses 
expériences.

Permettre à l’enfant
de trouver sa place dans
la société et apprendre 

le vivre-ensemble

Favoriser la transmission de 
valeur : Respect, Tolérance, 
Entraide

Poser un cadre clair et 
bienveillant.

2.2. Dans les grandes lignes
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2.3. + en détails
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3.Comment ?

3.1. Les espaces
Dans chaque école, la ville de Périgny entretient, organise et met à disposition des espaces aussi bien 
extérieur qu’intérieur, afin de permettre au mieux aux enfants de s’épanouir et aux acteurs éducatifs 
de faire des groupes d’enfants plus restreints ou de mettre à l’abri les enfants le plus possible lors 
d’intempéries.

3.2. L’équipe
École du Vivier

Chrystelle
Référente de 

l’équipe et agent 
restauration 

scolaire

Isabelle
Agent restauration 

scolaire

Corine
Agent d’interclasse

Katia
Agent d’interclasse

Patricia
Agent d’interclasse

Maryline
Agent d’interclasse
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École Maternelle Centre

Sandra
Référente de 

l’équipe et agent 
restauration 

scolaire

Agathe
Animatrice 

Péri’Jeunesse

Brigitte
Agent d’interclasse

Laurence
ATSEM

Danièle
Agent d’interclasse

Sandrine
Référente ATSEM

Stéphanie
ATSEM

Julie
ATSEM

Christiane
ATSEM

Christine
ATSEM

Équipe complétée par 
des non-permanents
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École des Coureilles

Isabelle
Référente de 

l’équipe

Christine
Agent d’interclasse

Emma
Agent d’interclasse

Laurence
Agent d’interclasse

Estelle
Animatrice 

Péri’Jeunesse

Marylou
Agent d’interclasse

Nadia
Agent d’interclasse

Rémi
Animateur 

Péri’Jeunesse

Nathalie
Agent d’interclasse

Jérôme
Chef cuisinier

Claire
Second de cuisine

Valérie
Agent de 

restauration 
scolaire

Dominique
Agent de 

restauration 
scolaire

Équipe complétée par 
des non-permanents
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École de Rompsay

Stéphanie
Référente de 

l’équipe et agent 
restauration 

scolaire

Nadia
Agent restauration 

scolaire

Julie
Agent d’interclasse

élémentaire 

Laure
Agent d’interclasse

élémentaire 

Orane
Animatrice 

Péri’Jeunesse 

Manna
Animatrice 

Péri’Jeunesse 

Jennifer
Animatrice 

Péri’Jeunesse 

Sabine
ATSEM

Sabrina
ATSEM

Valérie
ATSEM

Équipe complétée par 
des non-permanents

Le service Enfance Éducation organise le service de restauration sur quatre sites de la ville et il 
accueille environ 650 enfants tous les midis sur des configurations de locaux différents :

École des Coureilles
Site de la restauration 

scolaire/interclasse
1 rue Chateaurenard

8 classes

École du Vivier
Site de la restauration 

scolaire/interclasse
22B rue du stade 

5 classes

École de Rompsay
Site de la restauration 

scolaire/interclasse
11 rue des écoles

8 classes

École Maternelle Centre
Site de la restauration 

scolaire/interclasse
7 rue Chateaurenard

6 classes
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Sur chaque site de restauration scolaire, les enfants sont accueillis par des équipes : des agents 
d’interclasses et un référent.

Équipe des Coureilles
8 agents d’interclasses

+ 1 référent

Équipe du Vivier
5 agents d’interclasses

 + 1 référent

Équipe de Rompsay
8 agents d’interclasses

+ 2 référents

École Maternelle Centre
10 agents d’interclasses

+ 1 référent

Le référent a pour missions de :

Référents par site

> > École du Vivier : Chrystelle

> > École Maternelle Centre : Sandrine et Sandra

> > École des Coureilles : Isabelle

> > École de Rompsay : Stéphanie
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Référents par site

> > École du Vivier : Chrystelle

> > École Maternelle Centre : Sandrine et Sandra

> > École des Coureilles : Isabelle

> > École de Rompsay : Stéphanie

Avec les enfants

Utilisation du cahier de liaison

Un enfant a besoin d’un cadre pour se construire. L’adulte doit être le garant de ce cadre. Les agents 
présents et encadrant les groupes d’enfants doivent remonter auprès de leur chef de service les 
dysfonctionnements et problématiques de comportement lorsqu’ils ont eu lieu et que le cadre posé 
n’a pas été respecté.

Il sera rappelé à l’enfant les règles qui régissent cet accueil et l’observation de son comportement 
inadéquat avec le cadre posé et accepté par lui. Interpeller l’enfant calmement et l’accompagner à 
l’écart des autres enfants, lui resituer les faits de son non-respect des règles et lui rappeler fermement 
le comportement qu’il aurait dû avoir. Notifier les éléments sur les outils existants (cahier de liaison, 
fiche de liaison).

Si ce comportement débordant se reproduit plusieurs fois dans la même semaine alerter le réfèrent 
d’interclasse qui informera dans les plus bref délais le service enfance éducation.
Il ne saurait être pris aucune initiative de sanction autre que celle-ci auprès des enfants de la part des 
personnels adultes encadrants.

Dans l’hypothèse de la réitération des faits par l’enfant, un courrier sera envoyé aux parents.

Si les mesures prises restent sans effet, les parents seront reçus par le chef du service et en fonction 
de la gravité des constats, l’élu en charge de cette délégation.

L’exclusion du service de restauration reste le dernier recours si les démarches précédemment 
engagées restent sans effet. 

Des réunions avec les équipes ont lieu régulièrement sur les écoles, afin de s’assurer que tout se 
passe pour le mieux pour les enfants, mais aussi pour apporter des améliorations.

Toutes ces mesures sont toujours prises dans l’intérêt de l’enfant.
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PAI

La contre-indication médicale fait l’objet d’un PAI « Projet d’Accueil Individualisé »: 

> > Il est établi à la demande des parents auprès du directeur d’école qui contacte le médecin scolaire

> > Chaque enfant faisant l’objet d’un PAI est signalé à la restauration scolaire  

> > Bien veiller à ce que le PAI soit respecté (régime alimentaire et/ou prise de médicament).

En cas de prise de médicament, une trousse réservée à l’enfant est stockée dans la pharmacie de 
l’école qui doit être mise à votre disposition.

Hygiène

Les enfants doivent tous se laver les mains à l’entrée du réfectoire.

3.3. Sécurité des enfants
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Le temps de la pause méridienne sur les écoles est souvent organisé en 2 services à la vue des effectifs 
d’enfants inscrits à la restauration scolaire.
Les services sont constitués par des groupes classes afin faciliter les repères de l’enfants. Lors que les 
enfants du 1er service sont à la cantine et les enfants du 2ème service sont en récréation et inversement 
lors du 2ème service.

3.4. L’organisation dans le temps

3.5. Les moyens pédagogiques
Les projets
Durant la pause méridienne, les enfants des classes élémentaires et fréquentant la restauration 
scolaire bénéficient d’animations dans le cadre du dispositif «animations pause méridienne».
En partenariat avec les associations locales, la ville leur propose des activités ludiques et variées. 
Du CP au CM2, au choix et sur la base du volontariat, ils pourront pratiquer : cirque, sophrologie, 
yoga, jeux de cour de récréation, danse, tennis de table, etc.

Les objectifs pédagogiques des actions proposées : Le plaisir de faire et d’être ensemble, 
la coopération, l’entraide, l’égalité, le respect de l’autre et de sa différence.

Ces animations sont des temps de découverte, d’initiation, d’activités sportives ou culturelles ... Une 
fois par semaine, sur 7 séances (de vacances à vacances), 1 groupe d’enfants sur 1h. Les associations 
peuvent proposer un ou plusieurs ateliers autour de thématiques variées.
Un atelier est conçu pour 6 à 7 séances, inscrites dans un processus d’évolution, pour un groupe 
d’environ 15 enfants selon les tranches d’âges. 

Le matériel

Matériel à disposition sur les sites :

> > Matériels sportifs : ballons, balles, cerceaux...

> > Jeux de société

> > Jeux de création et d’activités manuelles

> > Jeux de construction

> > Livres
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4.La charte visuelle

Quelles pistes pour accompagner votre enfant à comprendre et s’approprier les dessins composant 
la charte. 
Elle est entièrement inspirée des retours de vos enfants et de leurs propositions de dessins recueillis 
par l’intervenante de l’association des Francas de Charente-Maritime former à la participation des 
enfants et illustrer par Lamiseb, un dessinateur professionnel qui accompagne régulièrement des 
enfants à la pratique d’expression artistique.



Charte de la pause méridienne - Ville de Périgny - Les Francas - 202320 Charte de la pause méridienne - Ville de Périgny - Les Francas - 2023 21



Charte de la pause méridienne - Ville de Périgny - Les Francas - 202322 Charte de la pause méridienne - Ville de Périgny - Les Francas - 2023 23



Charte de la pause méridienne - Ville de Périgny - Les Francas - 202322 Charte de la pause méridienne - Ville de Périgny - Les Francas - 2023 23



Charte de la pause méridienne - Ville de Périgny - Les Francas - 202324 Charte de la pause méridienne - Ville de Périgny - Les Francas - 2023 25



Charte de la pause méridienne - Ville de Périgny - Les Francas - 202324 Charte de la pause méridienne - Ville de Périgny - Les Francas - 2023 25

5.Annexes
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Mairie de Périgny
Service Enfance Éducation 

3 rue du Château – 17180 PERIGNY

05 46 44 16 22  -  enfance@ville-perigny.fr

www.perigny.fr


